
Si vous avez la charge de l’enfant que vous inscrivez (nourriture, logement, habillement), nous pouvons
étudier votre droit à une bourse pour son année scolaire.

Pour la rentrée 2024, la procédure la demande bourse change. Elle peut s’effectuer:
 soit  par  l’étude  automatique  du  droit  à  la  bourse.  Il  s’agit  d’une  application  qui  met  en  lien  les

responsables légaux de l’élève inscrit dans un établissement scolaire avec la Direction Générale des
Finances Publiques (DGFIP) pour simplifier les démarches des familles,

 soit en effectuant une demande de dossier «papier» comme traditionnellement à retourner au service
d’intendance de l’établissement qui étudie ensuite la demande.

Quelles que soient vos ressources, si vous souhaitez qu’une étude automatique du droit à la bourse puisse
être effectuée ou si  vous souhaitez obtenir  un dossier de demande, il  vous faut compléter le coupon ci-
dessous :

DROIT À BOURSE

 Je souhaite que l’étude automatique de mon droit à bourse soit effectuée

 Je souhaite un dossier de demande de bourse

Je complète les informations ci-dessous :

Votre enfant

Nom de famille                 Prénom  

Date de naissance 

Vous-même

Nom de famille Nom d'usage 

Prénom         Date de naissance 

Pays de naissance   Dept. naissance  Commune naissance 

Téléphone Mail 

Votre concubin(e)

Vous êtes en concubinage si vous vivez en couple sous le même toit, sans être marié ou pacsé (dans ce cas vous payez
vos impôts séparément). L'accord de votre concubin(e) est indispensable pour cette démarche

Nom de famille Nom d'usage 

Prénom         Date de naissance 

Pays de naissance   Dept. naissance  Commune naissance 

Téléphone Mail 

Je certifie l'exactitude des informations renseignées ci-dessus 

NOM  Prénom 

date  

Le service d’intendance prendra contact avec vous pour répondre à votre demande.
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